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AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte authentique reçu par
Frédéric PRODHOMME, en date du 31 mars 2023, à
SAINT-OUEN-DES-TOITS (Mayenne).
Dénomination : PECULIER.
Forme : Société civile d'exploitation agricole.
Siège social : La Pinelaie, 53500 VAUTORTE.
Objet : L'acquisition, la prise à bail, l'exploitation de tous
biens agricoles, soit directement, soit par voie de fermage,
de métayage ou de mise à disposition de la société des
biens dont les associés sont locataires ou selon toutes
autres modalités. Le tout s'appliquant plus particulièrement
à la culture de terres agricoles et l'élevage conformément
aux usages agricoles..
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 273680 euros 
Apports en nature : A VAUTORTE (MAYENNE) 53500
Lieu-dit La Pinelaie, Terres agricoles comprenant : - Local
soupe - Fabrique aliment - Ancienne Porcherie - Verraterie
- Maternité - Fosse extérieure Section A n°S 629, 632,
635, 637, 639 , 641, 643, 646 d'un montant de 233280
euros.
Apports en nature : A MONTENAY (MAYENNE) 53500
Lieu-dit La Jobryère, Terres agricoles comprenant : - Box
vélage - Nurserie - Fabrique Aliment - Hangar stockage
fourrage - Stabulations taurillons et stockage paille - Silo
stockage maïs ensilage - Fosse extérieure et pompe -
Fumière - Stabulation VL et génisses - Couloir accès
pignon nord - Bloc traite figurant à la matrice cadastrale
sous les relations suivantes : Section B N°1595,
1597,1598 d'un montant de 40400 euros.
Cession de parts et agrément : La cession des parts
sociales à d’autres personnes que celles visées ci-dessus
ne peut intervenir qu'après l'agrément des associés donné
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dans la forme d'une décision collective extraordinaire..
Gérant : Monsieur Philippe PECULIER, demeurant La
Jobrière, 53500 Montenay 
Gérant : Monsieur Bruno PECULIER, demeurant La
Pinelaie, 53500 Vautorte 
La société sera immatriculée au RCS LAVAL.

Pour avis.
Me PRODHOMME

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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